
• 12 pêcheurs présents

• Joëlle GAILLARD, 1ère adjointe au maire de Cassagne, s’excuse pour son absence dûe à la COVID 19
qu’elle a contractée et aux contraintes qui s’en suivent.

• Jean-Pierre DUPRAT, maire de Salies-du-Salat, s’excuse pour son absence.
• Jean-Bernard PORTET, maire de Roquefort-sur-Garonne, s’excuse pour son absence.
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• Bleu : cartes adultes
• Orange : cartes jeunes
• Vert : cartes temporaires
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AAPPMA BAS SALAT 133 (+8) dont :

• AUSSEING 2 (=)

• BELBEZE-EN-COMMINGES 5 (+3)

• CASSAGNE 28 (+11)

• CASTAGNEDE 8 (+1)

• ESCOULIS 0 (=)

• HIS 7 (+4)

• MARSOULAS 8 (-5)

• MAZERES-SUR-SALAT 24 (+5)

• ROQUEFORT-SUR-GARONNE 15 (+4)

• SALIES-DU-SALAT 31 (-14)

• TOUILLE 5 (-1)

Des pêcheurs locaux peuvent acheter leur carte de pêche auprès d’une autre AAPPMA, du
département ou d’un autre département.
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• 3 pêcheurs en 2020 et un en 2021 ont acheté 2 cartes de pêche dans l’année.
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La majorité des repeuplements est financée par la fédération départementale.

La fédération départementale a fait le choix de mutualiser les moyens financiers départementaux.
C’est-à-dire qu’elle a décidé de reverser moins aux AAPPMA pour chaque carte de pêche vendue que
le font d’autres fédérations départementales.
En contrepartie, elle finance des repeuplements pour toutes les AAPPMA, quelle que soit leur taille.
Autrement dit, les « grosses » AAPPMA payent pour les « petites ».
C’est un genre de péréquation vis-à-vis des milieux aquatiques.
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• Lac des Isles
• La DDT vient d’informer la FDPPMA 31 que le lac des Isles n’a pas de statut légal. Elle ne le

connait pas. Il faut réaliser une régularisation du plan d’eau par reconnaissance
d’antériorité.

• https://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-eau-risques-
naturels-et-technologiques/Procedures-environnementales/Eau-et-assainissement/La-
ressource-en-eau/Plans-d-eau/Regularisation-de-plans-d-eau
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Parutions récentes :
• 24/11 : Consultation du public pour projet d’arrêté préfectoral pêche 2022  => 2735 consultations 

– 338 interactions
• 25/11 : PlastiGar => 1761 consultations – 134 interactions
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Côté actif on trouve :
• Les avoirs au 26/11/2021

Côté passif, on trouve :
• Les avoirs au 31/12/2020, en réserves

Le résultat de l’exercice annuel
• Résultat positif, si excédent (colonne passif)
• Résultat négatif, si déficit (colonne actif)
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60 Achat appâts 0,00 €
60 Achat logiciel                 59,88 €
60 Achat poissons 548,60 €
60 Achat vivres 63,68 €
60 Fournitures 323,98 € dont 257,00 € pour la garderie particulière
61 Assurance 336,53 €
61 Chauffage                                      0,00 €
61 Participation aux frais d’impression 68,50 €
61 Prélèvements FNPF 8 654,80 €
62 Cadeaux                                                            197,00 €
62 Publicité                                                                 4,68 €
62 Frais postaux 12,30 €
62 Services bancaires  128,00 €
62 Travaux                                                                  0,00 €

70 Remboursement part AAPPMA 1 547,25 € 
70 Vente de cartes de pêche par internet 2020          3,50 €
70 Vente de cartes de pêche par internet 2021   8 670,30 €
74 Subvention commune 925,00 €

(Castagnède 75 €, Roquefort/Gne 150 €, Cassagne 2 * 350 €)
74 Subvention FDAAPPMA 31                                 70,50 €
75 Produit de gestion courante 0,00 €
76 Intérêts 0,00 €
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60 Achat appâts 100,00 €
60 Achat logiciel                 60,00 €
60 Achat poissons 1 100,00 €
60 Achat vivres 500,00 €
60 Fournitures 200,00 €
61 Assurance 350,00 €
61 Chauffage                                                  50,00 €
61 Participation aux frais d’impression         100,00 €
61 Remboursement cartes APN 130,00 €
62 Cadeaux                                                  100,00 €
62 Publicité                                                     50,00 €
62 Hébergement et restauration 750,00 €
62 Services bancaires  125,00 €
62 Travaux                                                 1 000,00 € (Espone)

70 Vente de cartes de pêche 1 500,00 €
74 Subvention commune 950,00 €
74 Subvention FDPPMA 31                            70,00 €
75 Produit de gestion courante 900,00 €
76 Intérêts 30,00 €
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Le renouvellement quinquennal des baux de pêche de l’État, conditionne réglementairement le renouvellement des instances représentatives de la pêche de loisir.
- L’arrêté du 7 décembre 2020 fixe la période de validité actuelle des baux de pêche de l’État. Ils ont été prorogés d’un an à cause des difficultés pour tenir les

assemblées générales électives, au 4� trimestre 2020
- L’article R435-9 du Code de l’environnement (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029007135/2021-10-11/) fixe la durée de location des

baux de pêche de l’État et limite la durée des prorogations possibles

L’arrêté du 5 février 2007 (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000821200/2021-10-11/), modifié par arrêté du 25 août 2020
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042302235), fixe le modèle de statuts de la Fédération nationale de la pêche et de la protection du milieu aquatique.

Les statuts de la fédération départementale 31 ont été approuvés lors de l’assemblée générale extraordinaire du 11 avril 2021.

Ceux de l’AAPPMA du Bas Salat l’ont été lors de l’assemblée générale extraordinaire du 19 juin 2021.

Les AAPPMA doivent renouveler leur conseil d’administration avant le 31 décembre 2021.

Pour élire le nouveau conseil d’administration :
- Aucun quorum n’est requis.
- L’élection se déroule à la majorité relative des membres actifs présents (titulaires d’une carte personne majeure, y compris « offre d’automne », d’une carte personne
mineure ou d’une carte promotionnelle découverte femme, de l’année 2021). Il n’y a donc ni procuration, ni pouvoir, ni vote par correspondance.
- Les candidatures peuvent être déclarées lors de l’AG jusqu’au moment du vote.
- Pour être candidat, il faut être membre actif ((titulaires d’une carte personne majeure, y compris « offre d’automne », d’une carte personne mineure ou d’une carte
promotionnelle découverte femme) et avoir acquitté 2 ans de cotisation (2020 et 2021). Les copies des cartes de pêche des élus, membres du bureau, doivent être jointes
au compte rendu d’AG.
- Sont déclarés élus, au minimum 7 administrateurs et au plus 15, ayant réuni le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité, il est procédé à un tirage au sort.
- Les membres du conseil d’administration nouvellement élus élisent à leur tour et en leur sein un bureau composé au minimum de : un président, un vice-président,

un trésorier et un secrétaire.
- Le mandat des membres du conseil d’administration nouvellement élus commence le 1er Janvier 2022.

Les assemblées générales des AAPPMA approuvent ou pas la candidature des membres actifs de l’AAPPMA qui postulent à un poste d’administrateur de la fédération
départementale. Les candidatures acceptées doivent être transmises à la fédération départementale au plus tard deux mois avant l’élection du conseil d’administration de
la fédération départementale.

Les administrateurs élus au conseil d’administration de la fédération départementale sont les 15 candidats ayant réuni le plus de suffrages. En cas d’égalité des suffrages, il
est procédé à un tirage au sort.

La Fédération nationale est administrée par un conseil d'administration comprenant trente-deux membres élus, parmi les membres des bureaux des fédérations
départementales, par leur circonscription électorale à raison de : deux membres pour la circonscription électorale 1 (Ile-de-France, Saint-Pierre-et-Miquelon), trois
membres pour la circonscription électorale 2 (Hauts-de-France, Normandie), trois membres pour la circonscription électorale 3 (Grand Est), trois membres pour la
circonscription électorale 4 (Bourgogne-Franche-Comté), quatre membres pour la circonscription électorale 5 (Auvergne-Rhône-Alpes), trois membres pour la
circonscription électorale 6 (Provence-Alpes-Côte d'Azur, Corse, Réunion), quatre membres pour la circonscription électorale 7 (Occitanie), quatre membres pour la
circonscription électorale 8 (Nouvelle-Aquitaine), deux membres pour la circonscription électorale 9 (Centre-Val de Loire) et trois membres pour la circonscription
électorale 10 (Bretagne, Pays de la Loire).
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Les membres du conseil d’administration nouvellement élus élisent à leur tour et en leur sein un
bureau composé au minimum de (art 20) :

• un président,
• un vice-président,
• un trésorier,
• un secrétaire.

Le président et le trésorier doivent être agréés par le préfet (art 20)

Les membres actifs mineurs peuvent être administrateurs, mais ils ne peuvent être président, vice-
président ou trésorier

Les membres de la commission de contrôle ne peuvent être administrateurs ou doivent démissionner
de cette fonction s’ils sont élus (art 12)

De même, les gardes-pêche particuliers peuvent être candidats mais ne pourront cumuler les deux
fonctions dans la même association
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L’article 10 des statuts des fédérations départementales précise :
« Tout membre actif d’une AAPPMA peut être candidat au conseil d’administration de la fédération du
département de son association. Toutefois, pour être effective, sa candidature doit être approuvée
par l’association à laquelle il appartient, par décision prise en assemblée générale. »

Il est à noter qu’il s’agit d’une approbation et non d’une élection.
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